
 

REGLEMENT DU JEU CONCOURS « WEEKEND ÉVASION AUX NERLEUX » 

 

Dans le cadre de notre « Weekend Évasion », le Domaine de Nerleux met en place un jeu concours 

avec tirage au sort.  

 

1. Condition de participation  

Ce tirage au sort est ouvert à toute personne physique, majeure et résidante en France 

Métropolitaine, ayant acheté du vin au Domaine durant le 14 et le 15 Aout 2021. Il n’y a pas de limite 

de participation par personne pendant toute la durée du jeu concours.  

2. Dates du jeu concours  

Le jeu concours se déroule les Samedi 14 et Dimanche 15 Aout 2021. Le tirage au sort sera effectué le 

lundi 16 Aout 2021 et les gagnants seront contactés par mail d’ici le vendredi 20 aout 2021.  

3. Modalités de participation  

Afin que la participation soit effective, les participants doivent acheter du vin au Domaine durant le 

weekend ludique, soit du 14 au 15 Aout 2021. Toutes les commandes seront comptabilisées.  Un 

tirage au sort sera effectué pour désigner 1 gagnant par jour.   

4. Lot  

Le Domaine de Nerleux doublera la commande des 2 gagnants. Les participants seront tirés au sort 

par l’équipe du Domaine de Nerleux, via le site internet www.plouf-plouf.fr.   

Le Domaine se réserve le droit de changer le lot sans préavis. Si tel est le cas, la valeur du lot sera 

équivalente ou supérieure au(x) produit(s) remplacé(s). Le lot sera à récupérer directement au 

Domaine, dans un délai de 12 mois à compter de l’annonce du gagnant. 

5. Données nominatives et personnelles  

Les données personnelles des participants seront utilisées pour le traitement de votre commande, 

ainsi que pour les différents moyens de communication du Domaine de Nerleux (newsletter …) 

http://www.plouf-plouf.fr/

